
PROTOCOLE SÉCURITÉ
LES PUCES DU CANAL

A/ Seul l’agent de Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personne 
(SSIAP) est habilité à appeler les Pompiers ou autres secours.

• Le SSIAP appelle les secours,

• Il fait stopper l’entrée du public : 
Postes 1-5-6-7 (portail EXALTO, 
portail PARKING, portail EXPO et 
portail VICAT),

• Il fait ouvrir à l’agent n°10 (Portail 
1 rue du Canal et Portail rue du 
Roulet),

• Il fait procéder au regroupement 
des personnes aux points de 
rassemblement,

• Les Brocanteurs évacuent 
avec leurs clients aux points de 
rassemblement.

• Le SSIAP appelle les secours,

• Il fait ouvrir à l’agent n°10 (Portail 
1 rue du Canal et Portail rue du 
Roulet).

LISTE DES CODES D’ALERTES :

MESURES A PRENDRE↓ ↓

ROUGE : INCENDIE
NOIR : ATTENTAT
JAUNE : BRAQUAGEJAUNE : BRAQUAGE

BLEU : ACCIDENT
VERT : AGRESSION



LISTE DES AGENTS - LEURS EMPLACEMENTS
LES PUCES DU CANAL

SE RÉFÉRER AU PLAN DES POSTES AGENTS

N°
AGENT LOCALISATION

1 Rue du Roulet

2 Rond-Point entrée visiteurs

3 X rue du Canal, rue E. Pottier

4 Carrefour Vicat / Sortie 
parking / Arrière Traboules

5 Descente parking

6 Parking du bas

7 Parking des Containers

N°
AGENT LOCALISATION

8 Accueil

9 SSIAP

10 Serge KOMBI

11 Jean-Philippe APPELGHEM

12 Yann BAILLY

13 Caisse parking


